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Retour du terrain (informations, préoccupations des centres de jour, des 
regroupements ou/et des EFP) 
 
Formations continues 
La commission interne exprime son mécontentement et relaie le point de vue des 
collègues : tous sont convaincu-e-s de l’importance de suivre une formation 
continue de qualité, mais dénoncent certains points :  

• les formations se multiplient (formations du mercredi matin, formations du 
jeudi soir, formations liées aux populations des lieux de travail, formations au 
sein des établissements scolaires…),  

• ces formations se déroulent hors temps scolaire et sont gourmandes en 
temps,  

• les temps de formation ne sont pas compris dans le temps de travail, comme 
cela est le cas pour d’autres corps de métier, 

• les formations du mercredi sont planifiées sans prendre en compte le 
calendrier des tâches administratives, 

• l’aspect obligatoire des formations du mercredi pose un réel problème : selon 
un accord signé entre le DIP et les associations représentatives du personnel 
en 2010, une « formation continue est un droit et un devoir des enseignant-
e-s, qui analysent leurs propres besoins, planifient leur formation et en 
informent leurs directions ». Une formation continue ne peut donc pas être 
obligatoire ! 

 
Des délégué-e-s de la commission interne ont déjà abordé ce dossier lors de la 
dernière rencontre avec la direction de l’OMP, mais rien ne semble changer. Ce 
point sera à nouveau à l’ordre du jour de la réunion du vendredi 13 mai. 
 
Retour des évaluations des élèves de 10 ans 
Certains regroupements ont déjà eu le retour des évaluations des élèves de 10 ans. 
Les personnes présentes transmettent leur inquiétude et celle de leur responsable 
thérapeutique sur le statut de ces tests et l’usage qu’il sera fait de ces résultats. La 
SPG va rester très attentive à ce dossier.  
 
Séance DGEP-OPM-enseignants des regroupements 
La rencontre du lundi 28 mars a été très mal perçue par les participant-e-s. Les 
enseignant-e-s attendaient une reconnaissance de leur travail au sein des écoles, 
des clarifications sur leur place au sein des établissements, sur la collaboration 
division ordinaire-division spécialisée. Finalement, au cours de cette séance, les 
directions ont pris des notes, semblant découvrir toute la complexité du travail des 
enseignant-e-s de regroupement, et pour couronner le tout, la DGEP a signalé que 
si un-e enseignant-e spécialisé-e désirait travailler en division ordinaire, il lui 
faudrait postuler à la DGEP en proposant sa candidature et attester de ses 
compétences à enseigner en classe ordinaire ! 
 
 
 
 
 

COMMISSION INTERNE DE L’ENSEIGNEMENT 
ET DE L’ÉDUCATION SPÉCIALISÉS 

Séance du 10 mai 2011 
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Retour des commissions 
• Commission horaire scolaire de l’écolier 

- 
 

• Comité de programme IUFE 
Le délai d’insription pour le MESP (master en Enseignement Spécialisé) a été 
repoussé au lundi 23 mai 2011. Apparemment les postulant-e-s à cette nouvelle 
formation ne se bousculent pas ! 
 

• Commission du spécialisé du SER 
- 
 

• Commission du personnel de l’OMP (CP-OMP) 
La commission a rencontré la direction de l’OMP le lundi 9 mai. De nombreux points 
étaient à l’ordre du jour et seuls deux ont été abordés. 
  
La commission a transmis à la direction le mécontentement massif et 
l’incompréhension importante de plusieurs équipes de consultation envers les 
changements d’affectation non concertés. La direction semble banaliser cet 
évènement sans précédent et justifie cette pratique en invoquant « une mobilité 
nécessaire », la nécessité pour un-e thérapeute d’être confronté-e à différents 
publics. La SPG s’inquiète de cette réponse qui semble laisser une trop grande place 
à l’arbitraire ; le syndicat est préoccupé par une direction qui n’entend pas son 
personnel et qui ne se remet pas en question. 
 
La direction a enfin remis à la commission quelques données statistiques sur 
l’évolution du nombre d’élèves  et du nombre de postes entre 1991 et 2008. Le 
constat est affligeant : le nombre d’élèves a augmenté de 36,3% alors que les 
postes n’ont augmenté que de 30%. La différence correspond à un déficit d’environ 
20 postes !  
 
Rencontres SPG-OMP 
Deux membres du comité et quatre représentant-e-s de la commission interne 
rencontreront la direction le vendredi 13 mai.  
 
Les personnes présentes ont arrêté l’ordre du jour suivant: 
- Point de situation des postes pour l'année prochaine 
- Formation continue 
- Cahier des charges des responsables pédagogiques d'une structure de 
  l'enseignement spécialisé. 
- Retour sur les tests des élèves de 10 ans 
- Retour sur la rencontre entre la DGEP et la DG de l'OMP 
 
Les notes de cette réunion seront prochainement disponibles sur le site de la SPG :  
http://www.spg-syndicat.ch/index.php/dossiers/enseignement-specialise 
 
Prises des décisions 
Depuis plusieurs mois, la SPG dénonce l’absence de concertation et la dégradation 
de condition de travail au sein de l’OMP, sans rien obtenir. La commission interne 
décide d’appeler à boycotter la formation du mercredi 8 juin en guise de 
protestation. 
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Divers 
Dates à retenir 
Assemblée du personnel de l’OMP : mardi 24 mai à 18h30 
Rencontre CP-OMP – DG-OMP : lundi 20 juin 2011 à 17h30 
Rencontres commission interne/OMP : vendredi 17 juin à 17h  
 
 
La prochaine commission interne aura lieu  

 
le mardi 14 juin à 17h à la SPG 

 
     Anne-Lillia Fernandez 
     anne-lillia.fernandez@edu.ge.ch 
 
 
N’hésitez pas à nous faire parvenir par mail vos remarques, 
commentaires et autres sujets que vous souhaiteriez aborder en 
commission. 


